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(54) KIT DE MOTORISATION POUR CHAISES ROULANTES

(57) Description d’un kit pour la motorisation de fau-
teuils roulants manuels de tout type, qui comprend des
moyens pour que l’occupant du fauteuil roulant puisse
contrôler les mouvements de déplacement de ce dernier.
Le kit comprend pour l’essentiel trois sous-ensembles
composés d’un groupe d’entraînement et d’impulsion qui
comporte deux moteurs électriques, un pour chaque

roue, fixés à deux parties respectives d’un axe télesco-
pique, d’un groupe de contrôle qui comporte un boîtier
de contrôle électronique fixé à un bras du fauteuil roulant
et doté d’une commande de type joystick, et d’un groupe
d’alimentation, constitué de batteries électriques, au
plomb ou au lithium, soutenues par des plateaux de sup-
port, et destinées à alimenter électriquement les organes
d’impulsion et de contrôle du fauteuil roulant.
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Description

Object de l’Invention

[0001] La présente invention concerne un kit de moto-
risation de fauteuils roulants, qui présente des caracté-
ristiques essentielles de nouveauté et de notables avan-
tages par rapport aux moyens connus et utilisés aux mê-
mes fins en l’état actuel de la technique.
[0002] L’invention offre un kit composé d’un ensemble
de mécanismes qui, montés de façon adéquate sur un
fauteuil roulant manuel pour le déplacement de person-
nes, permettent de doter ledit fauteuil roulant d’une mo-
torisation adaptée, impulsée par des moteurs électri-
ques, alimentés par des batteries, qui agissent via des
rouleaux sur le contour du périmètre externe des roues
du fauteuil, avec des moyens de contrôle électronique à
la portée de l’utilisateur ou, le cas échéant, d’une per-
sonne externe qui manipule le fauteuil via les poignées
postérieures de ce dernier, et tout cela avec la particu-
larité que les fauteuils sur lesquels le kit est monté con-
servent leur caractéristique d’aptitude au pliage qui per-
met de les replier afin de les transporter aisément dans
le coffre ou sur le siège arrière d’un véhicule automobile
ou similaire.
[0003] Le domaine d’application de l’invention relève
du secteur industriel de l’orthopédie, en particulier de ce-
lui spécialisé dans la fabrication des équipements et ac-
cessoires pour fauteuils roulants de personnes handica-
pées.

Antécédents et Résumé de l’invention

[0004] Tous connaissent en général l’existence dans
l’état actuel de la technique d’une diversité de modèles
et de types de  fauteuils roulants destinés à l’usage de
personnes ayant une incapacité ou un handicap. On peut
classer les fauteuils roulants actuels en deux groupes
génériques, à savoir les fauteuils manuels et les fauteuils
motorisés. Les fauteuils manuels sont ceux qui doivent
être poussés par une personne externe, autre que la per-
sonne handicapée, qui en actionnant des poignées pos-
térieures, peut faire que le fauteuil se déplace dans la
direction souhaitée. Quant aux fauteuils motorisés con-
nus, ils comportent des équipements de poussée et de
traction, plus ou moins sophistiqués, que l’utilisateur peut
contrôler pour le déplacement sélectif du fauteuil roulant
lorsqu’il le souhaite.
[0005] Les fauteuils roulants motorisés actuels, impul-
sés par des moteurs électriques, accomplissent parfai-
tement la mission pour laquelle ils ont été développés,
mais il s’agit normalement de constructions quelque peu
complexes qui ont un coût élevé, raison pour laquelle on
doit souvent opter pour le choix d’un fauteuil manuel.
Généralement, les deux types de fauteuils roulants ma-
nuels et motorisés sont pliables par rapport au plan lon-
gitudinal central, par rabat d’une section latérale sur
l’autre, ce qui permet de réduire le volume occupé par le

fauteuil, et que ledit fauteuil puisse être gardé facilement
dans le coffre ou sur le siège arrière d’un véhicule ou
similaire.
[0006] Néanmoins, dans de nombreuses situations, en
raison des facteurs de coût associé à un fauteuil roulant
motorisé ou de tout autre facteur, beaucoup de person-
nes ayant une incapacité ne peuvent pas avoir accès à
ce type de fauteuils roulants, ainsi il devient inévitable
de faire l’acquisition de fauteuils roulants manuels, sur
lesquels le déplacement se fait par l’action manuelle de
l’intéressé directement sur les roues du fauteuil lorsqu’il
s’agit de se déplacer sur de courtes  distances, ou bien
une seconde personne, autre que la personne handica-
pée, doit être présente pour pousser le fauteuil roulant,
via des poignées dont dispose le fauteuil en position su-
périeure arrière, pour le déplacement de la personne
handicapée d’un lieu à un autre.
[0007] Si l’on tient compte de ce qui précède, il serait
souhaitable de disposer de moyens de motorisation pour
les fauteuils manuels actuels, faciles et rapides à instal-
ler, au coût suffisamment économique pour permettre à
un utilisateur de transformer un fauteuil roulant manuel
en un fauteuil motorisé et de disposer ainsi d’une plus
grande liberté de mouvement sans qu’une seconde per-
sonne soit obligée d’intervenir pour pousser le fauteuil
et contrôler son mouvement.
[0008] Ainsi, en prenant en compte les problèmes et
inconvénients associés aux fauteuils roulants manuels
de l’état actuel de la technique, la présente invention s’est
proposé comme objectif principal le développement d’un
kit qui permette d’effectuer la transformation souhaitée.
Cet objectif a été pleinement atteint avec le kit qui va
faire l’objet d’une description dans les lignes qui suivent,
dont les caractéristiques principales sont recueillies dans
la partie caractérisante de la revendication 1 ci-jointe.
[0009] Pour l’essentiel, le kit proposé par l’invention
est composé d’un ensemble d’éléments conçus de façon
à permettre leur couplage, facile et rapide, à tout fauteuil
manuel qui existe actuellement, par la fixation de ses
éléments aux divers composants de structure rigides du
fauteuil roulant (barres, axes, supports, etc.). Pour cela,
le kit de l’invention comprend essentiellement trois sous-
ensembles principaux : un groupe d’entraînement et
d’impulsion, un groupe de contrôle et un groupe d’ali-
mentation. Le groupe d’entraînement comprend  deux
moteurs électriques, chacun d’eux en vue de son cou-
plage à une roue du fauteuil, qui disposent à cette fin
d’un axe moteur configuré sous la forme de rouleau à la
surface latérale moletée, axe au moyen duquel un mou-
vement est conféré à chaque roue respective par appui
direct des rouleaux sur le périmètre de la circonférence
externe desdites roues, la tension du rouleau contre la
roue associée étant maintenue par des ressorts qui agis-
sent en exerçant une traction prédéterminée sur le mo-
teur; les deux moteurs occupent des positions alignées
transversalement entre eux, et sont reliés au moyen d’un
axe télescopique qui facilite le pliage du fauteuil par rap-
port au plan longitudinal central de ce dernier.
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[0010] En ce qui concerne le sous-ensemble de con-
trôle, il consiste en un boîtier de gestion électronique qui
reçoit des informations depuis les encodeurs des deux
moteurs, en vertu duquel il est possible de gérer des
paramètres tels que la direction, la vitesse de déplace-
ment, la contention en descente, l’arrêt, ou la marche
arrière. Le boîtier de gestion est couplé à un bras latéral,
dans une position pratique à la portée de la main de l’uti-
lisateur, et comprend une commande, de type joystick,
pour la commande des différentes opérations.
[0011] Le troisième sous-groupe mentionné consiste
en un ensemble d’alimentation, composé de batteries
électriques, par exemple deux batteries électriques au
plomb ou au lithium, selon les besoins, disposées sur un
ou deux supports, selon le cas, dans une position arrière
inférieure, sur l’axe longitudinal du fauteuil. Ces batteries,
rechargeables dans tous les cas, fournissent l’énergie
électrique nécessaire pour alimenter les divers organes
opérationnels du fauteuil roulant.
[0012] On le comprendra, un kit conçu de la façon qui
vient d’être brièvement décrite, présente pour l’intéressé
une  extraordinaire facilité de montage, ne nécessitant
aucune connaissance particulière ni en mécanique ni en
électricité, puisque pour l’essentiel il consiste à sélec-
tionner les éléments du fauteuil qui doivent servir de sup-
port à chacun des ensembles du kit, à procéder à la fixa-
tion de ces derniers, et à réaliser ensuite la connexion
de ces derniers à l’aide des connecteurs qu’ils compor-
tent déjà.
[0013] On comprendra également que le kit proposé
peut faire l’objet d’autres variantes de réalisation. Une
variante de réalisation particulièrement préférée est celle
où chacun des moteurs est préparé pour être couplé di-
rectement à la roue, pour la création d’un moyeu-moteur,
lequel peut comprendre en outre un disque pour la pose
d’un frein hydraulique.

Brève Description des Dessins

[0014] Ces caractéristiques et avantages de l’inven-
tion, ainsi que d’autres, seront plus clairement mis en
évidence à partir de la description détaillée qui suit d’un
exemple de réalisation préférée de ladite invention,
exemple donné uniquement à titre d’illustration, sans ca-
ractère limitatif, avec référence aux dessins ci-joints, sur
lesquels:

Les Figures 1a et 1b sont des vues schématiques
de l’ensemble moteur composé de deux moteurs
électriques séparés, l’un pour l’actionnement de
chaque roue du fauteuil, reliés entre eux par un axe
télescopique, dans des positions de dépliage et de
pliage, respectivement;

La Figure 2 est une vue schématique illustrant le
couplage du rouleau de l’un des moteurs au périmè-
tre de la circonférence externe de la roue à laquelle
il est associé;

La Figure 3 est une vue en élévation postérieure de
la partie inférieure du fauteuil pliable, avec le support
de batteries positionné à un niveau plus bas que les
moteurs électriques;

La Figure 4 est une vue schématique illustrant le
couplage du boîtier de commandes à un bras latéral
du fauteuil roulant;

La Figure 5 est une vue postérieure illustrant le mon-
tage des batteries selon une forme de réalisation du
kit, avec le fauteuil dans l’état déplié;

La Figure 6 est une vue similaire à la Figure 5, avec
le fauteuil dans l’état plié;

La Figure 7 est une vue inférieure arrière de l’en-
semble d’alimentation du fauteuil roulant, conformé-
ment à une forme alternative du kit pour fauteuils
roulants de la présente invention, avec le fauteuil
dans l’état déplié;

La Figure 8 est une vue similaire à la Figure 7, avec
le fauteuil roulant dans l’état plié;

La Figure 9 est une illustration d’une poignée du fau-
teuil dotée de moyens de contrôle de ce dernier pour
son maniement par une personne externe;

Les Figures 10 et 11 représentent une version alter-
native de moteur électrique préparé pour son cou-
plage direct au moyeu de roue et doté d’un disque
de frein.

Description d’une Forme de Réalisation Préférée

[0015] Comme cela a été mentionné dans ce qui pré-
cède, la description détaillée du kit de motorisation pour
fauteuils  roulants proposé par l’invention, sera faite ci-
après à l’aide des dessins ci-joints, sur lesquels les mê-
mes références numériques sont utilisées pour désigner
les parties identiques ou équivalentes. Ainsi, en se re-
portant en premier lieu à la représentation de la Figure
1 des dessins, on peut apprécier deux vues séparées,
identifiées en tant que Figure la et Figure 1b, sur lesquel-
les est montré le sous-ensemble d’entraînement et d’im-
pulsion constitué d’un groupe moteur structuré sur la ba-
se de deux moteurs électriques signalés par la référence
numérique 1, reliés à des supports respectifs qui sont
montés sur un axe commun formé par deux parties 2a,
2b télescopiques intégrales avec les plaques de fixation
de chaque moteur, ce qui permet que les deux moteurs
1 puissent être rapprochés ou éloignés l’un de l’autre
pour l’adaptation de ce sous-ensemble aux différents ty-
pes de fauteuils roulants sur lesquels on souhaite ajouter
le kit de motorisation. Le montage de chacun des moteurs
se fait à l’aide de deux axes secondaires, de petite lon-
gueur, signalés sur ces Figures par les références nu-
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mériques 3a, 3b, respectivement, par rapport auxquels
chaque moteur peut tourner et se déplacer le long de
son axe secondaire associé, en vue du réglage de la
position des moteurs lorsque l’axe télescopique principal
sera fixé à la structure du fauteuil roulant. À chaque mo-
teur 1 est associé un ressort 4 respectif qui à l’une de
ses extrémités est fixé au moteur et à l’extrémité opposée
apparaît terminé en un anneau 4a susceptible de fixation
à un point de référence de la structure du fauteuil. Ces
ressorts 4 sont ceux qui sont chargés d’exercer sur cha-
que moteur 1 la traction adéquate pour maintenir son
axe moteur (non visible sur cette Figure) appuyé contre
la bande du périmètre externe de la roue, en vue de trans-
férer à cette dernière le mouvement de rotation qui ani-
mera la roue et permettra le déplacement du fauteuil rou-
lant, dans le sens demandé.
[0016] Comme cela a été dit, les moteurs 1 des deux
côtés occupent des positions qui sont alignées grâce à
leur liaison à un axe commun, et de plus ils sont suscep-
tibles de se rapprocher et de s’éloigner l’un de l’autre,
selon les besoins, étant donné que l’axe principal de sup-
port est extensible du fait de sa nature télescopique. Sur
la Figure la on peut apprécier les moteurs dans leurs
positions extrêmes lorsque les deux parties 2a et 2b de
l’axe sont étirées, alors que sur la Figure 2b les deux
moteurs 1 apparaissent dans un rapport de proximité,
lorsque les deux parties 2a et 2b de l’axe principal sont
pliées de manière télescopique. Évidemment, les mo-
teurs peuvent occuper toute position intermédiaire en
fonction de l’extension plus ou moins grande des deux
parties télescopiques, selon les besoins de chaque mon-
tage.
[0017] La Figure 2 montre l’un des moteurs 1 monté
sur la structure du fauteuil, et placé devant une roue 5.
Depuis le moteur 1, se projette vers l’extérieur son axe
moteur 6 sur une longueur suffisante pour présenter une
partie d’extrémité de ce dernier, à la surface moletée,
faisant face à la roue 5 de ce même côté. Cette disposi-
tion permet que ladite partie d’extrémité de l’axe moteur
6 soit appuyé contre la bande du périmètre externe de
la roue 5, et transfère à cette dernière le mouvement
rotationnel généré par le moteur 1 lorsque ce dernier est
alimenté électriquement. Ainsi, l’utilisateur peut impulser
le déplacement du fauteuil roulant lorsqu’il le désire.
[0018] Quant à la Figure 3 des dessins, elle montre
une représentation d’une partie inférieure d’un fauteuil
roulant prise depuis la partie postérieure, où est visible
la position des deux moteurs 1 transversalement alignés
entre eux, associés aux roues 5 des deux côtés, et fixés
à la structure générale du fauteuil. On peut voir égale-
ment le croisement formé par les  barres 7, articulé en
un point central pour permettre le pliage du fauteuil par
rapport au plan longitudinal central de ce dernier qui pas-
se par ladite articulation. La Figure montre aussi la po-
sition d’un plateau de support identifié par la référence
numérique 8, situé dans une position centrée transver-
salement et à un niveau plus bas que les moteurs 1,
soutenu au moyen de courroie 9 étirées des deux côtés

de ce dernier avec une certaine inclinaison, et fixées à
tout point de la structure du fauteuil suffisamment rigide,
ce plateau 8 de support est configuré de manière à ad-
mettre l’ajout à l’intérieur de lui d’un groupe de batteries
(non représentées sur cette Figure), en particulier des
batteries au plomb. Sur la Figure 5 apparaissent les bat-
teries 10 placées sur le plateau 8 de support, et prépa-
rées pour fournir de l’énergie électrique aux différents
organes opérationnels du fauteuil roulant lorsque le dé-
cide l’utilisateur de ce dernier. Il convient d’observer en
outre que la hauteur à laquelle sont placées les batteries
10, est substantiellement en dessous du centre de gra-
vité naturel du fauteuil roulant, ce qui provoque une des-
cente dudit centre de gravité vu le poids appréciable des
batteries, cela conférant de meilleures caractéristiques
de stabilité à l’ensemble du fauteuil.
[0019] En faisant maintenant référence à la Figure 4
des dessins, on apprécie la position opérationnelle à la-
quelle a été situé le sous-ensemble correspondant au
boîtier de contrôle et de commande. Ledit boîtier de con-
trôle, signalé numériquement par la référence 11, appa-
raît fixé à un bras 12 du fauteuil roulant, sur la partie
extérieure et située légèrement au-dessus de la roue 5,
à faible distance de cette dernière. Le boîtier de contrôle
11 dispose d’une commande 13 conventionnelle, de type
joystick, à la portée de la main de l’utilisateur, pour la
gestion des divers paramètres associés au mouvement
du fauteuil. Le boîtier de contrôle est connecté  par des
câbles aux divers organes opérationnels, qu’il comman-
de et depuis lesquels il reçoit les informations appro-
priées.
[0020] Comme cela a été exposé précédemment, le
fauteuil roulant équipé du kit de motorisation de l’inven-
tion admet d’être plié sans aucune difficulté, pour son
couplage plus facile sur un véhicule de transport ou pour
son stockage occupant un minimum de place. Sur la Fi-
gure 5, on peut voir le croisement formé par les deux
barres 7 articulées sur la position intermédiaire, qui faci-
lite le pliage, le fauteuil apparaissant donc dans l’état
déplié. Les batteries 10 sur le plateau 8 de support, sont
en position centrée, approximativement équidistantes
des deux roues 5 latérales.
[0021] Cependant, l’ajout du kit ne constitue aucun
obstacle pour le pliage du fauteuil roulant lorsque l’utili-
sateur le décide. C’est cette situation qui est montrée sur
la Figure 6, où le fauteuil apparaît dans l’état plié, avec
les deux roues 5 proches l’une de l’autre, et entre lesdites
roues, les batteries 10 sur le plateau 8 de support sou-
tenues par les courroies 9 qui sont maintenant étirées
approximativement à la verticale. Dans ces conditions,
le fauteuil roulant occupe un volume considérablement
plus petit que dans l’état déplié, et son stockage ou son
transport est donc beaucoup plus pratique.
[0022] En faisant maintenant référence au contenu
des Figures 7 et 8, on peut voir des vues représentatives
d’une variante de réalisation, sur lesquelles le fauteuil
roulant est montré dans des positions comparables aux
Figures 5 et 6, c’est-à-dire, dans les deux états de dé-
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pliage et de pliage, respectivement, mais avec la parti-
cularité que cette version modifiée comprend des batte-
ries 14 différentes, en particulier deux batteries au lithium
ou similaire. Dans ce cas, les batteries 14 sont soutenues
sur des supports différents, chacune d’elles dans une
position proche d’une roue 5, une distance étant main-
tenue entre ces dernières dans l’état de fauteuil déplié.
Comme ce type de batteries a un poids et une taille plus
réduits que les batteries au plomb 10 de la réalisation
précédente, le pliage du fauteuil qui est montré sur la
Figure 8 permet même un rapprochement un peu plus
grand entre les roues 5, l’ensemble occupant aussi un
espace un peu plus petit. Les batteries 14 sont dans une
position transversalement centrée comme dans la pre-
mière réalisation commentée.
[0023] La Figure 9 illustre la présence d’un moyen sup-
plémentaire d’actionnement du fauteuil roulant depuis
une position arrière, de la part d’une personne autre que
l’utilisateur. Pour cela, le fauteuil comporte un dispositif
16 de commande équipé d’un ou plusieurs boutons-
poussoirs 17, ledit dispositif étant monté sur l’une des
poignées 15 arrière dont disposent habituellement ce ty-
pe de fauteuils roulants. Ainsi, la personne qui maintient
et/ou pousse le fauteuil roulant depuis sa partie arrière,
et dont les mains reposent sur les poignées 15 des deux
côtés, a le dispositif 16 et les boutons 17 de contrôle
facilement à la portée de main, de sorte qu’elle peut les
actionner avec le pouce de la main pour contrôler et di-
riger les divers mouvements du fauteuil roulant.
[0024] Enfin, les Figures 10 et 11 illustrent une forme
de réalisation modifiée par rapport à la version décrite
antérieurement, sur laquelle les roues 5 de ladite version
antérieure ont été remplacées par d’autres roues 5’ (Fi-
gure 11), réalisées de façon à permettre le couplage d’un
moteur 18 (Figure 10) intégré dans le centre de la roue,
de sorte qu’on obtient un moyeu-moteur sur les roues 5’.
Le moteur 18 intégré est un moteur rotatif conventionnel,
en particulier un moteur fabriqué avec technologie EVL
qui lorsqu’il est couplé directement à la roue, permet d’éli-
miner l’axe principal et les  axes secondaires de la version
antérieure. Le moteur a la capacité d’inclure un disque
de frein 19 couplé concentriquement avec son axe de
rotation, utilisé pour le montage d’un frein hydraulique
sur le fauteuil roulant qui améliore les caractéristiques
dynamiques de l’ensemble.
[0025] Comme cela a été mentionné précédemment,
l’utilisateur peut contrôler les différentes fonctions du fau-
teuil roulant avec le maniement du joystick 13 associé
au boîtier 11 électronique de contrôle, afin de déterminer
la mise en mouvement, la vitesse de déplacement, l’arrêt,
la direction à suivre, etc. Ce sont les moteurs qui sont
chargés d’impulser le fauteuil grâce à l’alimentation élec-
trique reçue depuis les groupes de batteries. Bien qu’on
ait montré deux packs de batteries sur chacune des ver-
sions, cette caractéristique n’est pas limitative, puisqu’on
pourrait employer un seul pack en fonction de chaque
besoin. D’autre part, le kit pour la motorisation de fau-
teuils roulants de la présente invention a aussi l’avantage

supplémentaire de permettre la récupération d’énergie
durant les descentes, grâce au fait que les moteurs exer-
cent, durant la descente, une contention d’intensité va-
riable pour diriger la mobilité sous l’influence du joystick,
lesdits moteurs restituant ainsi une énergie correspon-
dant à la force de freinage qui va directement dans les
accumulateurs de batteries.
[0026] Il n’est pas jugé nécessaire d’augmenter le con-
tenu de la présente description pour qu’un expert en la
matière puisse comprendre sa portée et les avantages
qui en sont dérivés, ainsi que pour procéder à la réalisa-
tion pratique de son objet.
[0027] Nonobstant ce qui précède, et puisque la des-
cription réalisée correspond uniquement à un exemple
de réalisation préféré, on comprendra que dans les limi-
tes de ses  caractéristiques essentielles on pourra intro-
duire de multiples modifications et variations de détail,
également comprises dans la portée de l’invention, et qui
pourront affecter en particulier des caractéristiques telles
que la forme, la taille ou les matériaux de fabrication, ou
toute autre qui n’altérera pas l’invention telle qu’elle a été
décrite et telle qu’elle est définie dans les revendications
ci-après.

Revendications

1. Kit de motorisation de fauteuils roulants, pour son
ajout sur un fauteuil roulant manuel de n’importe quel
type afin de motoriser ce dernier et de permettre son
déplacement sans la nécessité, comme c’est le cas
normalement, qu’il soit poussé par une personne
autre que l’utilisateur du fauteuil, caractérisé en ce
qu’il comprend essentiellement trois sous-ensem-
bles principaux : un groupe d’entraînement et d’im-
pulsion, un groupe de contrôle et un groupe d’ali-
mentation, conçus pour être ajoutés sur le fauteuil
par une fixation facile et rapide à des éléments pré-
déterminés de la structure du fauteuil.

2. Kit de motorisation de fauteuils roulants selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que le sous-en-
semble d’entraînement et d’impulsion est structuré
sur la base de deux moteurs (1) électriques pour
l’actionnement de chacune des roues (5) du fauteuil,
soutenus depuis un axe principal de positionnement
transversal, au moyen des axes respectifs (3a, 3b)
secondaires parallèles à l’axe principal et par rapport
à ceux que chacun des moteurs (1) électriques peut
faire tourner et se déplacer, ledit axe principal étant
constitué par les parties respectives (2a, 2b) inté-
grées aux plaques de fixation de chaque moteur et
couplées entre elles de façon télescopique, qui fa-
cilitent le pliage du fauteuil, qui permettent le rappro-
chement des deux moteurs, vers une position cen-
trée, durant l’opération de pliage du fauteuil tandis
qu’il les maintient face à face et alignées transver-
salement.
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3. Kit de motorisation de fauteuils roulants selon la re-
vendication 2, caractérisé en ce que chacun des
moteurs (1) électriques présente son axe moteur (6)
dépassant à l’une des extrémités du moteur, avec
une partie d’extrémité à la surface moletée pour re-
poser contre la bande du périmètre externe de la
roue (5) respective afin de transférer le mouvement
rotatif du moteur à ladite roue, comprenant en outre
un ressort (4) de traction au moyen duquel est exer-
cée une tension pour un contact approprié entre la
partie d’extrémité moletée de l’axe (6) moteur de
chaque moteur et la roue (5) respectivement asso-
ciée.

4. Kit de motorisation de fauteuils roulants selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que le sous-en-
semble d’alimentation comprend un groupe d’un ou
deux packs de batteries (10) électriques au plomb,
à partir desquelles est fournie l’alimentation électri-
que nécessaire aux divers organes opérationnels du
fauteuil, dont le groupe de batteries est soutenu par
un plateau (8) suspendu de chaque côté par des
courroies (9) inclinées de soutien qui sont fixées à
la structure du fauteuil, le plateau (8) de support et
le groupe de batteries (10) mentionnés étant dans
une position correspondant à une hauteur inférieure
à la position des moteurs (1) électriques.

5. Kit de motorisation de fauteuils roulants selon la re-
vendication 4, caractérisé en ce que les batteries
d’alimentation électrique consistent en un ou deux
packs de batteries (14) au lithium, avec chaque pack
situé sur un support différent et indépendant, dans
une position proche de chacune des roues (5) du
fauteuil.

6. Kit de motorisation de fauteuils roulants selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que le groupe de
contrôle comprend un boîtier (11) de contrôle élec-
tronique, fixé à un bras (12) du fauteuil sur la partie
extérieure de ce dernier, et doté d’un moyen de ma-
niement et de contrôle, de type joystick (13) ou si-
milaire, dans une position facilement  accessible, au
moyen duquel l’utilisateur peut contrôler et diriger
les différentes opérations du fauteuil roulant.

7. Kit de motorisation de fauteuils roulants conformé-
ment à l’une ou à plusieurs des revendications 1 à
6, caractérisé en ce que, optionnellement, le mo-
teur d’impulsion peut consister en un moteur intégré
(18) rotatif, situé directement au centre de chaque
roue (5’) pour fournir un moyeu-moteur, et équipé
d’un disque de frein (19) pour le couplage éventuel
d’un frein hydraulique.
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